
 
Département de l’Hérault 
Communauté d'Agglomération Béziers Méditerranée 
Commune de Corneilhan 

AVIS DE PUBLICITE :  
MARCHÉ : MAPA 01-2022 

 
COLLECTIVITÉ / POUVOIR ADJUDICATEUR/ ACHETEUR :  
COMMUNE DE CORNEILHAN 
N° National d'identification SIRET : 21340084900013 
1 place de la Mairie 
34490 CORNEILHAN 
Représenté par Monsieur Bertrand GELLY, Maire 

 
OBJET DU MARCHÉ :  
Commune de Corneilhan - RD154 E1 - Aménagement de l'entrée de ville Carrefour RD 39 
 
COMMUNICIACTION 
Moyen d'accès aux documents de la consultation :  
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.e-marchespublics.com/ 
Identifiant interne de la consultation : MAPA 01-2022 
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur 
Contact : VIDAL Mélanie, Secrétaire de Mairie  
Email : dgs@corneilhan.fr  
Tél : +33 467377364  
 
PROCEDURE 
Type de marché : marché public de travaux.  
Procédure : Procédure adaptée ouverte 
Sans groupement de commandes 
Condition de participation : 
Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
- Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner - Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 
à L. 5212-11 du Code du travail Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires 
DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat). disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME) 
Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet 
du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles - Déclaration appropriée de banques 
ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels 
Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années - Liste des travaux exécutés au cours des cinq 
dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, 
lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin) - Déclaration 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du 
contrat. 

 



 
Département de l’Hérault 
Communauté d'Agglomération Béziers Méditerranée 
Commune de Corneilhan 
 
La présentation des offres par catalogue électronique est autorisée. 
Il n’y a pas de réduction du nombre de candidats. 
Il y a possibilité d'attribution sans négociation. 
L'acheteur n’autorise aucune présentation de variantes. 
Critères d'attribution : 1 - Prix des prestations: 60% ; 2- Valeur Technique : 40%. 

IDENTIFICATION DU MARCHE 
Intitulé du marché : Commune de Corneilhan - RD154 E1 - Aménagement de l'entrée de ville et réalisation 
d'un giratoire 
CPV - Objet principal : 45233128. 
Type de marché : Travaux 
Description succincte du marché :  
RD 154 E1 Aménagement de l'entrée de ville Carrefour RD 39 En 2 lots 
Lot n°1 : Terrassements / Assainissement / Chaussée Lot n°2 : Aménagement paysager 
Lieu principal d'exécution du marché : Commune de Corneilhan 
Durée du marché : 4 mois 
La consultation ne comporte pas de tranches. 
La consultation ne prévoit pas de réservation de tout ou partie du marché. 
Le marché est alloti. 
 
LOTS 
Description du lot n° 1 : 
Terrassements - Assainissement - Chaussée 
CPV - Objet principal : 45233128. 
Estimation de la valeur hors taxes du lot n° 1 : 451 000 Euros  
Lieu d'exécution du lot n° 1 : Commune de Corneilhan  
 
Description du lot n° 2 : 
Aménagement Paysager 
CPV - Objet principal : 45112730. 
Estimation de la valeur hors taxes du lot n° 2 : 44 000 Euros  
Lieu d'exécution du lot n° 2 : Commune de Corneilhan  
 
INFORMATIONS COMPLEMANTAIRES 
La visite n’est pas obligatoire. 

ENVOI ET REMISE DES OFFRES 
 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et heure limites de réception des offres soit avant le 
31 Mars 2022 à 12:00. 
 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. 
Elle est à effectuer sur le profil acheteur de la commune à l’adresse URL suivante :  
https://www.e-marchespublics.com/ 
 
 
 
Date d’envoi de mise en ligne de l’avis de publication : le 10 mars 2022. 


